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ANNEXES

Les différents cas de Corruption

Le suivi de ces différentes affaires est presque toujours emmaillé d’actes de corruption ou de complaisance. Le tableau récapitulatif ci-dessous donne un aperçu sommaire mais suffisamment édifiant sur des actes de corruption qui entachent la bonne application du PALF. 

	AFFAIRE
	DATES
	AFFAIRES
	LIEUX
	ACTES DE CORRUPTION PENDANT L’OPERATION
	ACTES DE CORRUPTION AU NIVEAU DES JURIDICTIONS

	0
	28/04/2008
	IKAMA François
	Hôtel hippocampe
	Apres que le délinquant soit interpellé, il est gardé en vue dans les cellules du Service de Recherche Judiciaire de la gendarmerie. Quelques heures plus tard, le responsable du service reçoit l’ordre d’un Général de gendarmerie de sortir le délinquant de la cellule carcérale. Cette influence a commencé au cours de l’opération mais, la force de l’ordre a fini par céder deux jours et demi avant le dépôt de la procédure au tribunal.    
	Au niveau de la justice, les relations de parenté et le versement des pots de vin ont affecté toute la procédure à tel enseigne que les juges en charge du dossier jouent au dilatoire.

Ce dossier a été instruit deux fois (le délinquant a nié une partie des faits qu’il a pourtant reconnu à la première instruction) et a été incommensurablement renvoyé. Les motifs de renvoi sont pourvus à 90% par l’immobilité du délinquant (étant libre, le délinquant se présente au prétoire à volonté). Face a cette attitude, le tribunal n’a jamais pris de dispositions disciplinaires. Pourtant, la procédure est celle de flagrant délit.

	1
	17/09/2008
	GUEYE cheick

	Poto-Poto
	
	Le procureur de la République près les Tribunaux de Grande Instance de Brazzaville affirme qu’une autorité l’a instruit de libérer le prévenu suite au versement d’une caution par celui-ci

	2
	01/10/2008
	BADIAKA & NKASSA Kennedy
	Bacongo
	
	Le Procureur de la République près les Tribunaux de Grande Instance d'Owando dans le département de la cuvette veut faire pression sur le commandant de brigade afin qu’il relâche les suspects. Celui-ci lui oppose un refus. Les liens intimes avec le PR de Brazzaville expliquent sans doute la relaxe dont ont bénéficié les délinquants

	3
	01/10/2008
	BITSINOU clotaire 


	Bacongo
	
	Le Procureur de la République près les Tribunaux de Grande Instance d'Owando dans le département de la cuvette veut faire pression sur le commandant de brigade afin qu’il relâche les suspects. Celui-ci lui oppose un refus. Les liens intimes avec le PR de Brazzaville expliquent sans doute la relaxe dont ont bénéficié les délinquants

	4
	01/10/2008
	OYANKE Landry

	Ouenze
	
	Le Procureur de la République près les Tribunaux de Grande Instance d'Owando dans le département de la cuvette veut faire pression sur le commandant de brigade afin qu’il relâche les suspects. Celui-ci lui oppose un refus. Les liens intimes avec le PR de Brazzaville expliquent sans doute la relaxe dont ont bénéficié les délinquants

	5
	01/10/2008
	NSTIBA Corneille
	Moungali
	
	Le Procureur de la République près les Tribunaux de Grande Instance d'Owando dans le département de la cuvette veut faire pression sur le commandant de brigade afin qu’il relâche les suspects. Celui-ci lui oppose un refus. Les liens intimes avec le PR de Brazzaville expliquent sans doute la relaxe dont ont bénéficié les délinquants

	6
	27/11/2008
	SOUKISSA DYKAYA DAVIDI SIDOUANE 
	Poto poto
	
	Suite aux nombreuses pressions de la hiérarchie policière, le Directeur Départemental de l'Economie Forestière de Brazza et les responsables de l’Accords de Lusaka décident de le poursuivre libre. En plus, son complice sergent de la même unité que lui, n'a pas été entendu sur PV

	7
	30/12/2008
	MAKAMBO Richard

	Poto poto
	
	Le prévenu affirme lors de l'audience du 12/02/09 qu'ils ont versé 22 000 Fcfa au chef d'escadron de gendarmerie afin qu'il les libère. Le délinquant a heureusement été rattrapé et finalement condamné.

	8
	30/12/2008
	KIBAMA Guy


	Poto poto
	
	le prévenu affirme lors de l'audience du 12/02/09 qu'ils ont verse 22 000 Fcfa au chef d'escadron de gendarmerie afin qu'il les libère

	9
	6/03/2009
	MALANDA Rude Risia
	Marché Bacongo
	
	Une semaine avant la date de la première audience fixée au 2/04/2009, le prévenu est libéré illégalement. Aucune mention d’autorisation de sortie et/ou de mise en liberté provisoire authentique n’est portée sur le registre de la maison d’arrêt. Ni le juge, ni le procureur ne reconnaissent avoir autorisé sa libération. Jusque la, aucune disposition n’est prise par le parquet pour le ramener a la maison d’arrêt.  

	10
	11/04/2009
	KAMUSU Claude
	Marché Mampassi
	Apres l’interpellation du délinquant et la période de garde a vue, des menaces et des tentatives de corruption ont été subies par les juristes du PALF, le représentant de la Direction Départementale de l’Economie Forestière et les agents de la gendarmerie ayant participé a l’opération.
	Juste après l’audience d’ouverture des débats, le délinquant est libéré illégalement. Une source sure nous informe qu’une personne aurait perçu des pots de vin contre la libération du délinquant. Heureusement, une semaine après, le délinquant est rattrapé. 

	11
	12/05/2009
	SALABANDZI Arsène
	Maya-Maya Brazzaville
	
	Le procureur de la République près les TGI Brazzaville aurait résisté à la proposition de 500.000 FCFA contre la libération du délinquant.

	12
	12/05/2009
	TOTHAU Olga
	Marché Plateau centre ville
	
	Le délinquant est libéré avant l’épuisement de la garde à vue et l’amorce de la procédure. Un Magistrat réputé pusillanime a ordonné à la gendarmerie de le libérer. 

	13
	8/05/2009
	OKOUNGA Stady

	Hôtel Olympic
	
	Le délinquant n’a pu être déferré. Certainement, ses relations avec le procureur de la République ont influencé les conclusions du procureur selon lesquelles : le gérant (vendeur dans la boutique de l’hôtel Olympic où se sont trouvées les peaux de panthère, aussi en vente) n’aurait rien a voir, il faudrait plutôt interpeller son employeur, ce qui n’a pas été réalisé.
NB. Pourtant, le vendeur est complice.


	CASE TRACKING SYSTEM

	Affaire

	Date de l'opération
	Departements
	Lieu
	Nom du délinquant
	Infraction
	Profil
	Remarques
	Pays impliqués
	Statut

	1
	17/09/08
	Brazzaville
	Poto Poto marche Plateau, centre ville
	GUEYE cheick
	Détention illégale de colliers en ivoire 
	Trafiquant d'ivoire
	Mène son activité en République du Congo depuis 26 ans et a déjà fait la prison au Congo pour coups et blessures volontaires
	 
	Enfermé puis libéré après quelques semaines

	2
	01/10/08
	Brazzaville
	Bacongo face lycee Savorgnan de Brazza
	BADIAKA
	Détention et commercialisation illégale de trophées d'animaux protégées (peaux de panthère)
	Trafiquant de peaux de panthère
	Vendeur
	 
	Enfermé puis libéré le jour de son dépôt au tribunal

	
	01/10/08
	Brazzaville
	Bacongo face lycée Savorgnan de Brazza
	NKASSA Kennedy
	Détention et commercialisation illégale de trophées d'animaux protégés (peaux de panthère)
	Trafiquant De peaux de panthère
	Vendeur
	 
	Enfermé puis libéré le jour de son dépôt au tribunal

	3
	01/10/08
	Brazzaville
	Bacongo face lycée  Savorgnan de Brazza
	BITSINOU clotaire
	Détention et commercialisation illégale de trophées d'animaux protégés (peaux de panthère)
	Trafiquant de peaux de panthère
	Vendeur
	
	Enfermé puis libéré le jour de son dépôt au tribunal

	4
	02/10/08
	Brazzaville
	Ouenze au Rond-point Koulounda
	OYANKE Landry
	Détention et commercialisation illégale de trophées d'animaux protégés (peaux de panthère)
	Trafiquant de peaux de panthère
	vendeur
	 
	Enfermé puis libéré le jour de son dépôt au tribunal

	5
	01/10/2008
	Brazzaville
	Rond-point Moungali
	NSTIBA Corneille
	Détention et commercialisation illégale de trophées d'animaux protégés (peau de mandrill et main de gorille)
	Trafiquant
	vendeur
	 
	Enfermé puis libéré le jour de son dépôt au tribunal

	6
	27/11/2008
	Brazzaville
	Hotel hippocampe dans l'arrondissement de Poto Poto
	SOUKISSA DYKAYA DAVIDI SIDOUANE
	Détention et commercialisation illégale d'un bébé gorille
	Trafiquant d'espèces fauniques (grands singes)
	Sergent-chef au Commissariat des Unités Spéciales (COMUS). Il a décliné une fausse identité (Bopiele Franck)   en croyant être à l’abri des poursuites judiciaires. Fort de l’enquête menée par la gendarmerie, il a pu être rattrapé avec deux membres de leur réseau de trafiquants d’espèces fauniques.
	 
	Libre conditionnellement 

	7
	30/12/2008
	Brazzaville
	HOTEL Bouguinville dans l'arrondissement de Poto Poto
	MAKAMBO Richard
	Détention et commercialisation illégale d'un d'animal intégralement protégé:chimpanzé
	Trafiquant d'espèces fauniques (grands singes)
	Trafiquant régulier d’espèces fauniques intégralement protégées entre Kinshasa et Brazzaville
	 République Démocratique du Congo
	Enfermé et condamné fermement

	8
	30/12/2008
	Brazzaville
	HOTEL Bougainville dans l'arrondissement de Poto Poto
	KIBAMA Guy
	Détention et commercialisation illégale d'un d'animal intégralement protégé:chimpanzé
	Trafiquants d'espèces fauniques (grands singes)
	Se dissimule derrière la profession de piroguier pour entretenir le commerce illicite des espèces fauniques sauvages entre Kinshasa et Brazzaville
	 République Démocratique du Congo
	Enfermé puis libéré

	9
	06/03/2009
	Brazzaville
	Marché Total à Bacongo
	MALANDA Rude 
	Détention et commercialisation illégale de deux peaux de panthère
	Trafiquant de peaux de panthère
	Il appartient au même réseau de trafiquants de trophées d’espèces protégées appréhendés en Octobre 2008 à Bacongo face lycée Savorgnan de Brazza. 

Se dissimule derrière la profession de vendeur de médicaments traditionnels pour mener à bien son trafic.
	
	Enfermé puis libéré

	10
	11/04/2009
	Brazzaville
	Marchée Mampassi a Ouenze
	KAMUSU Claude
	Detention et sculpture de tranche d’ivoire
	Sculpteur et trafiquant de l’ivoire
	Il est un employé du tristement célèbre : IKAMA FRANCOIS (grand ivoirier), poursuivi par la justice pour les mêmes faits. 

Il est interpellé avec une tranche importante d’ivoire qu’il travaille dans l’atelier de sieur IKAMA.

Il se passe pour un musicien en attente de production et laisse entendre qu’il était seulement de passage, ceci, simplement pour pouvoir se tirer.  
	Republique Democatique du Congo
	Enfermé puis condamné après quatre mois de prison ferme, mais avec sursis 

	11
	12/05/2009
	Brazzaville
	Aéroport international de Maya Maya dans l’arrondissement de Moungali
	SALABANDZI Arsène
	Détention et commercialisation d’un chimpanzé 
	Trafiquant des produits traditionnels et des animaux.
	Vendeur 
	
	Enfermé puis libéré après trois mois

	12
	12/05/2009
	Brazzaville
	Marché Plateau centre ville dans l’arrondissement de Bacongo
	TOTHAUD Olga
	Détention et commercialisation des bijoux en ivoire
	Commerçante des objets d’art d’Afrique
	En déclarant qu’elle est simple gérante et que la boutique appartienne a son employeur Mme OSSETE née RAHARY VOLOLONA SIMONE, elle a cru que sa responsabilité n’est guère engagee.

Les deux sont pénalement responsables et doivent répondre de la violation de la loi numéro 37-2008 du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires protégées. Elle est complice de son employeur.      
	
	Libéré

	13
	8/05/2009
	Brazzaville
	Hôtel Olympic
Dans l’arrondissement de Moungali
	OKOUNGA Stady
	Détention et commercialisations des peaux de panthère 
	Vendeur des objets d’art d’Afrique 
	Etant gérant de son employeur Mme   GAYAMA ESTHERE, les deux complices ont commis des actes répréhensibles selon l’article 113 de la loi précitée.   
	
	Libéré

	13
	4/06/2009
	Brazzaville
	Dans l’arrondissement de Ouenze 
	OTANGA Mireille
	Détention et commercialisation d’un Chimpanzé 
	Commerçante ambulante 
	Lors de son interpellation, elle a usé d’une intimidation en appellent un général d’armée qui, finalement n’a pas réagi. En suite, elle entraîne toute l’équipe dans le quartier Nkombo ou, elle prétend avoir gardé l’animal. A quelques mètres de l’entrée du quartier, l’équipe fait demi tour parce que se rend compte que c’est imprudent et repart a la Direction Département de l’Economie Forestière ou elle fait venir le père du délinquant avec l’animal.   
	
	Libéré

	14
	1/07/2009
	Brazzaville
	Marché de Moungali
	Ivoire X1
	Détention et commercialisation des bijoux en ivoire

	Vendeur de vêtements et bijoux
	Vendeur
	
	Libéré

	15
	3/07/2009
	Brazzaville
	Marché de Moungali
	Ivoire X2 (ouest africain)
	Détention et commercialisation des bagues en ivoire
	Vendeur des bijoux
	Le suspect a été mis en liberté provisoire après audition a la Direction Départementale de l’Economie Forestière de Brazzaville car, les près de 200 bagues gardées dans un local de la DDEFB n’ont pas pu être authentifiés. Ils ont donc été soumis a un expert en eau et foret dont on attend jusque la le rapport d’expertise.        
	
	

	16
	11/08/2009
	Brazzaville
	Marché Mampassi dans l’arrondissement de Ouenze
	 X1
	Détention et commercialisation des peaux de panthères
	Vendeur des articles traditionnels 
	Trompant la vigilance  de la force de l’ordre, encline a la perquisition, le délinquant a réussi a s’échapper. A en croire les  dernières informations de l’enquête, le délinquant se serait enfuit dans le département de la cuvette.   
	
	En fuite

	17
	11/08/2009
	Brazzaville
	Marché de Moungali
	BADINDAMANA Yves
	Détention et commercialisation des bijoux en ivoire
	Vendeur de bijoux
	Le délinquant collabore depuis très longtemps avec sieur IKAMA FRANCOIS. Tous les bijoux qu’il remodèle, habille et vend, lui sont fournis par IKAMA
	
	 Enfermé



















